Exercice 1 C:  Corrigé
Objectif : Réfléchir sur les conditions d’acceptation des résultats.
Les conditions d’acceptation des résultats permettent de formaliser les relations bidirectionnelles entre le métier et l’informatique et inversement.
L’objectif est que les relations entre les deux parties soient si possible apaisées.

Le produit cible est décrit dans la demande d’évolution (Cahier des Charges), sous forme de besoin fonctionnel plus ou moins précis. Il se définit par un ensemble de fonctions à remplir dans l’entreprise. Le rôle de la MOE est de le matérialiser en livrables
A partir d’entrants fournis par la MOA (représentant du métier), qui satisfont des conditions d’acceptation

La MOE  a comme rôle de fournir des livrables : 

· Les produits documentaires : spécifications techniques, fiches de tests...

· Les produits intermédiaires informatiques : Maquettes, prototypes...

· Les produits finis documentaires pour l’utilisateur

· Les produits finis informatiques : code, JCL, DBD, tables de paramètres etc.

· Les produits de qualification : cas de tests, scénarios, jeux d’essai, scripts et paramétrages d’outils...

Dans le cas de livrable de « type dossier de spécification fonctionnelle », celui-ci doit respecter les critères d’acception des produits documentaires, comme par exemple :

·  Les normes de documentation : Méthodologie de Rédaction  Structurée...
Lisibilité facilitée pour le lecteur ESI.  Les noms utilisés sont définis dans le glossaire de l’entreprise.
· Les normes structurelles : Profondeur, étendue...
Le texte doit être structuré simplement avec un niveau hiérarchique inférieur à 3 niveaux 


1) 




11)




111)
· Les normes de constitution de noms : Documents et entités
Décrire systématiquement un mode dégradé.

Mettre en place des dispositions palliatives. 
Les CAR fonctionnent dans les deux sens.  C’est pour cela qu’on les déclare comme étant bidirectionnelles.  Ainsi les travaux que doit faire la MOA, doivent être connus de celle-ci.  L’engagement de travail, de délais doit être prévu et tenu. Il y va de l’intérêt du projet.  La MOE doit définir dans quelles conditions, elle acceptera les travaux réalisés par la MOA ;

5Jeud e recette par exemple, ou CV du correspondant capable de répondre aux questions légitimes que se pose la MOE).

Inversement, la MOE s’engage à faire des travaux et à les remettre en temps et en heures à la MOA. La MOA doit donc fixer des CAR pour réceptionner ces travaux en utilisant des règles connues à l’avance et évitant tout jugement de valeur de dernière minute. Par exemple, la qualité du code ( empilage des appels dans une approche objets, taille des programmes en procédural, temps de réponse, con,tenu de la documentation,, etc..) doivent être définis à l’avance ( plan qualité) et connu par la MOE, qui s’appliquera à réaliser ces travaux en respectant les CAR. La MOA vérifiera que ces CAR sont bien réalisées lors de la réception des documents.  Les règles de refus devront être également claires et précises évitant ainsi toute ambiguïté dans les relations MOA MOE.

